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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
Visa du Président 
du Conseil d’Etat 

REPUBLIQUE GABONAISE 
Union-Travail-Justice 

 
 
 
 
 
 
 

Loi n°                              /2009 
portant modification de la loi 
n°030/2008 du 29 janvier 2009 
déterminant les ressources et les 
charges de l’Etat pour l’année 2009. 

 

 
   L’Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré et adopté ; 
   Le Président de la République, Chef de l’Etat, 
   promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 
 
Article 1er : La présente loi, prise en application des dispositions de l’article 
47 de la Constitution, modifie la loi n° 030/2008 du 29 janvier 2009 
déterminant les ressources et les charges de l’Etat pour l’année 2009. 
 
 

PARTIE I: DISPOSITIONS RELATIVES A 
L’EQUILIBRE FINANCIER 

 

TITRE I : EVALUATION DES VOIES ET MOYENS 
 

Article 2 : Le Gouvernement est autorisé à percevoir les ressources 
correspondant aux prévisions contenues dans la présente loi en vue de 
couvrir les charges de l'Etat, des Collectivités Locales et des Etablissements 
Publics décentralisés présentées en annexes. 

Les ressources du budget résultent des emprunts, des dons prévus en 
2009 et de l'application des dispositions du Code Général des Impôts, du 
Code et du Tarif des Douanes de la C.E.M.A.C. et des autres produits 
autorisés par les lois et règlements en vigueur ou résultant des décisions de 
justice ou des conventions. 
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Article 3 : Les ressources et les charges de l’Etat pour l’année 2009 sont 
arrêtées en équilibre à la somme de mille cinq cent quarante-un milliards cinq 
cent cinquante huit millions quatre cent trente-neuf mille cinq cents 
(1.541.558.439.500) francs cfa. 

Ces ressources et ces charges qui participent à la réalisation de cet 
équilibre se présentent comme suit (en millions de F.cfa) : 
 

(en millions de f.cfa courants) LF 2009 LFR 2009 
Total Ressources propres 1 703 213 1 238 559
            Recettes fiscales 948 532 789 637
            Recettes non fiscales 750 681 444 922

 Ressources exceptionnelles 4 000 4 000
      
Total Dépenses 1 185 467 1 159 427

Dépenses totales hors paiements d'intérêts 1 087 415 1 063 807
           Dépenses fonctionnement 771 815 773 807

Dépenses en capital et prêts nets 315 600 290 000
            Investissement de l'ETAT 315 600 290 000

           Paiements d'intérêts de l'Etat 98 052 95 620
Extérieure 84 509 84 897
Intérieure 13 543 10 723

Solde Primaire 615 798 174 752
Solde Budgétaire 517 746 79 132
Variation des arriérés -21 300 -21 300

Intérieure -21 300 -21 300
Trésor (instances) -21 300 -21 300

Solde globale (Base caisse) 496 446 57 832
   
Financement Total  -496 446 -57 832
      Extérieur -42 910 -45 764

Tirages 70 600 70 600
Emprunts liés  70 600 70 600

Amortissements -113 510 -116 364
      Intérieur -453 536 -12 068
          Système bancaire -298 101 178 022

Banque centrale -285 803 232 399
Tirage FMI -11 718 -11 718
Banques commerciales -580 -42 659

          Système non bancaire -155 436 -190 090
 Dette intérieure -100 460 -135 114

dette DGCP -80 460 -115 114
rappels sur solde -20 000 -20 000

 Privatisation -10 000 -10 000
Restructuration des E/ses -10 000 -10 000

Plans sociaux -10 000 -10 000
Financements résiduels -44 976 -44 976

Opérations de couverture -5 000 -5 000
      Opérations de trésorerie -39 976 -39 976

Correspondants -36 477 -36 477
Collectivités -3 499 -3 499

GAP DE FINANCEMENT 0 0
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Article 4 : Les ressources sont constituées de ressources propres pour la 
somme de mille deux cent trente huit milliards cinq cent cinquante neuf 
millions cent soixante-dix-huit mille (1.238.559.178.000) francs cfa et de 
ressources d’emprunt pour la somme de trois cent deux milliards neuf cent 
quatre vingt-dix-neuf millions deux cent soixante-un mille cinq cents 
(302.999.261.500) francs cfa. 

Ces ressources sont réparties ainsi qu’il suit (en millions de F.cfa) : 
 
 

NATURE DES RESSOURCES 
(en millions de F.cfa courants) LF LFR Variation 

  2009 2009 LFR09/LF09 
        
PARTIE I : RESSOURCES PROPRES 1 703 213 1 238 559 -464 654

    dont   pétrole 913 113 489 572 -423 541
    

Titre 1 : Ressources courantes 1 699 213 1 234 559 -464 654
    
             1 : Recettes fiscales 948 532 794 637 -153 895
    
            2 : Revenus du domaine et  

des participations financières 744 253 439 140 -305 113
   
            3 : Recettes diverses 6 428 782 -5 646
    
Titre 2 : Ressources exceptionnelles 4 000 4 000 0
          1 : Dons 4 000 4 000 0
  
PARTIE II : RESSOURCES D'EMPRUNTS 70 600 302 999 232 399
  
Titre 4 : Emprunts liés 70 600 70 600 0
      Emprunts liés aux investissements 70 600 70 600 0
  
Titre 5 : Emprunts d'équilibre 0 232 399 232 399
Total  Ressources 1 773 813 1 541 558 -232 255
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Article 5 : Le détail des ressources propres de l’Etat se présente comme suit : 

Recettes fiscales (en millions de F. cfa) 
 

(en millions de F.cfa courants) 

Article I. Recettes fiscales LF 2009 LFR 2009 
Variation 

LFR09/LF09 
0.110 Impôts sur les sociétés 364 347 291 431 -72 916
0.111       Sociétés pétrolières 191 201 87 753 -103 448
0.112    Sociétés minières 28 000 74 255 46 255
0.113       Autres sociétés 137 179 120 441 -16 737
0.114       Retenues à la source 7 967 8 982 1 014
0.120 Impôts sur les personnes 84 385 80 836 -3 549
0.121       Impôts sur le revenu des personnes physiques 8 948 7 460 -1 488
0.122       Acomptes versés par les salariés 48 722 49 430 708
0.123       Taxe complémentaire sur les salaires 26 410 23 641 -2 769
0.124       Impôts forfaitaires sur le revenu 305 305 0
0.130 Impôt sur le Revenu des Valeurs Mobilières 27 711 23 689 -4 022
0.140 Droits et taxes sur la propriété 3 713 4 616 903
0.147      Droits de mutations 3 713 4 616 903
0.150 Taxes sur les biens et services 153 637 139 314 -14 323
0.151 TVA précomptée par l'Etat 21 110 14 768 -6 342
0.152 TVA non précomptée 74 797 66 911 -7 886
0.153 Taxe sur les opérations financières 11 0 -11
0.154 Taxe spéciale immobilière 5 518 5 741 223
0.155     Redevance d'Usure de la Route 23 121 23 830 709
      Redevance Obligatoire à l'Assurance Maladie 11 280 11 631 351
0.156     Taxes sur les assurances 4 856 2 999 -1 857
      Taxe sur les Transferts 4 583 5 500 917
0.158 Droits d'accises 6 927 6 536 -391
0.159 Taxe sur les jeux 1 434 1 397 -37
  Droits et taxes de douanes 310 900 252 495 -58 405
0.160     Droits et taxes à l'importation 272 700 221 895 -50 805
0.180     Droits et taxes à l'exportation 38 200 30 600 -7 600
  Autres recettes fiscales 3 839 2 256 -1 583
0.119       Pénalités sur le revenu et les bénéfices 2 579 1 309 -1 270
0.192 Autres taxes 1 260 946 -314
  Total  recettes fiscales 948 532 794 637 -153 895
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Recettes non fiscales (en millions de F. cfa) 
 

 (en millions de F.cfa courants) LF 2009 PLFR 2009 
Variation 

PLFR09/LF09 
Article II. Recettes non fiscales      
       
0.210 Revenus des participations 37 298 41 979 4 681
0.211      Participations dans les sociétés pétrolières 35 500 30 500 -5 000
0.213      Participations dans les autres sociétés  1 798 11 479 9 681
0.250 Revenus du domaine foncier 885 1 029 144
0.260 Revenus du domaine pétrolier 686 412 371 319 -315 093
0.261       Redevance pétrolière 259 290 199 371 -59 919
0.262       Contrat de partage 421 222 166 049 -255 173

 
dont recettes affectées aux fluctuations des prix des  
produits raffinés 26 500 26 500 

0
0.263      Redevance superficiaire 600 600 0
0.264      Boni sur attribution de permis 5 300 5 300 0
0.270 Revenus du domaine minier 11 028 19 327 8 299
0.290 Revenus du domaine forestier 8 630 5 485 -3 145
0.300 Recettes diverses non fiscales, dont  6 428 782 -5 646
 Recettes affectées à la DG Agriculture 148 0 -148
 Autres recettes des domaines 6 280 782 -5 498
0.400 Dons 4 000 4 000 0

  Total recettes non fiscales 754 681 443 922 -310 759
  TOTAL RECETTES PROPRES 1 703 213 1 238 559 -464 654
 

Article 6 : Les plafonds des grandes catégories de dépenses, pour l’exercice 
2009, sont arrêtés tel qu’il suit : 

 

CATEGORIES DE DEPENSES 
(en F. cfa) PLFR 2009 

PARTIE I : CHARGES DE LA DETTE PUBLIQUE 463 123 899 500
PARTIE II : DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 783 053 540 000
PARTIE III : DEPENSES D’INVESTISSEMENT 295 381 000 000
PARTIE IV : PRETS ET AVANCES 0
TOTAL DEPENSES 1 541 558 439 500 

 

Article 7 : Les charges sont constituées de dépenses de fonctionnement et des 
dépenses d’investissement pour la somme globale de mille soixante-dix huit 
milliards quatre cent trente quatre millions cinq cent quarante mille 
(1.078.434.540.000) francs cfa et de celles résultant des engagements 
financiers de l’Etat pour la somme de quatre cent soixante trois milliards cent 
vingt trois millions huit cent quatre vingt dix-neuf mille cinq cents 
(463.123.899.500) francs cfa.  

 
Les prêts et avances ne bénéficient d’aucune inscription. 
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Le détail de ces charges se présente ainsi qu’il suit : 

NATURE DES CHARGES (en millions de f cfa courants) 
LF 2009 LFR 2009 

ECART
LFR09/LF09 

PARTIE I : SERVICE DE LA DETTE PUBLIQUE 400 595 463 123 62 528
Titre 1 : Remboursement des emprunts et des crédits 
fournisseurs 302 543 367 504 64 961

 Extérieure 113 510 116 364 2 855
Emprunts extérieurs courants 113 510 116 364 2 855
   Bilatéraux 87 566 88 319 753
   Multilatéraux 25 944 28 045 2 102

 Intérieure 189 034 251 140 62 106
                   Intérieur-DGCP 94 625 156 732 62 107

Emprunts intérieurs courants 94 625 156 732 62 107
   Banques 580 42 659 42 079
   Moratoires 39 443 61 495 22 052
   Divers 41 017 38 992 -2 026
   Marchés Financiers 13 586 13 586 0

                Trésor-dette 59 408 59 408 0
  Tirage FMI (principal) 11 718 11 718 0
  Bons d'Equipement 47 690 47 690 0

               Restructuration des entreprises 10 000 10 000 0
  Coûts sociaux de restructuration 10 000 10 000 0

               Divers 25 000 25 000 0
  Dette aux agents de l'Etat (Rappels) 20 000 20 000 0
  Opérations de couverture 5 000 5 000 0

Titre 2 : Intérêts sur emprunts et  crédits fournisseurs 98 052 95 620 -2 432
 Extérieure 84 509 84 897 388

    Intérêts sur emprunts extérieurs-courants 72 509 72 897 388
   Bilatéraux 25 187 27 098 1 911
   Multilatéraux 9 938 9 711 -226
   Marchés Financiers 37 384 36 088 -1 296

    Intérêts-commissions et frais 12 000 12 000 0
   Pertes sur change 8 000 8 000 0
   Commission et frais-extérieur DGCP 4 000 4 000 0

 Intérieure 13 543 10 723 -2 820
                    Intérieurs-DGCP 6 715 3 896 -2 820
    Intérêts sur emprunts intérieurs-courants 6 715 3 896 -2 820

   Moratoires 2 979 160 -2 820
   Marchés Financiers 3 736 3 736 0

                 Trésor-dette 6 827 6 827 0
   Tirage FMI (intérêts) 827 827 0
   BEAC (agios) 6 000 6 000 0

PARTIE II : FONCTIONNEMENT 771 815 783 053 11 238
Titre 3 : Personnel permanent 301 572 335 534 33 962
Titre 4 : Main d'oeuvre non permanente 34 428 34 466 38
Titre 5 : Biens & services 212 772 199 905 -12 867
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Titre 6 : Transferts et interventions 223 043 213 147 -98 96

dont SOGARA (fluctuations des produits raffinés) 26 500 26 500 0
dont FER 33 000 33 000 0
dont Prestations aux indigents (ROAM) 0 7 365 7 365

PARTIE III : INVESTISSEMENTS 315 600 295 381 -20 219
Titre 7 : Dépenses  de développement 290 412 280 492 -9 920
Titre 8 : Dépenses d'équipement 25 188 14 889 -10 299
PARTIE IV : PRETS, AVANCES & DEPÔTS 285 802 0 -285 802
Titre 9 : Prêts et avances 0 0 0
Titre 10 : Dépôts 285 802 0 -285 802

    0
Total Charges 1 773 813 1 541 558 -232 255

 
 

TITRE II : DISPOSITIONS FISCALES 
 
Article 8 : Les dispositions du Code et du Tarif des Douanes de la C.E.M.A.C, 
actuellement en vigueur, restent inchangées. 
 
Article 9 : Les dispositions du Code Général des Impôts sont modifiées et 
complétées comme suit. 
 

I - Impôts sur les sociétés 

 
Article 10 : L’article 6-13° est modifié et complété et se lit désormais ainsi qu’il 
suit : 
 
« Article 6-13° nouveau : Pendant les trois premières années de leur activité, les 
entreprises hôtelières et de tourisme présentant un nouvel investissement d’un 
montant minimum de huit cents millions (800.000.000) de francs CFA ». 
 
Article 11 : L’article 16 est modifié, complété et se lit désormais ainsi qu’il 
suit : 
« Article 16 nouveau :- Pour le calcul de l’impôt sur les sociétés, le bénéfice imposable 
est arrondi au millier de francs inférieur. 
 
  Le taux est fixé à 35%. 
 
  Ce taux est ramené à 20% pour : 

- les établissements publics ;  
- les associations et collectivités sans but lucratif, visés à l’article 5-b ; 
- les entreprises de promotion immobilière agréées pour l’aménagement de 

terrains à bâtir en zones urbaines et pour la construction de logements socio 
économiques. 

 
Le taux est de 18% pour la Banque Gabonaise de Développement. 
 
L’Impôt sur les Sociétés est diminué, le cas échéant, dans la limite de cet impôt : 
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- du crédit d’impôt pour les nouvelles embauches de personnel salarié de 

nationalité gabonaise. 

Ce crédit est égal à 20% du montant des salaires bruts versés aux nouveaux 
salariés. Il est subordonné à la création d’un minimum de deux emplois pour les 
entreprises de moins de vingt salariés et de trois pour celles qui comptent entre vingt 
et cinquante salariés et de cinq pour celles qui ont plus de cinquante salariés. 

Le crédit est calculé chaque année uniquement sur les emplois supplémentaires 
créés par rapport à l’exercice précédent, à condition : 

- qu’il s’agisse de contrats de travail à durée indéterminée ; 
- que les embauches nouvelles ne se traduisent pas par une diminution des 
emplois existants. 

A défaut d’imputation sur l’impôt sur les sociétés de l’exercice concerné, ce 
crédit est reportable, à due concurrence, sur l’impôt des trois exercices 
suivants. 

- du crédit d’impôt correspondant à 5% du montant hors taxes de 
l’investissement pendant une période de cinq ans, pour les investissements 
touristiques d’un montant supérieur ou égal à huit cent millions 
(800.000.000) de francs CFA, agréés par le Ministre chargé du Tourisme et 
le Ministre chargé des Finances. ». 
 
(Le reste sans changement). 

 
 

II- Régime fiscal des primes et indemnités de fin d’année 

 
- Impôts sur le revenu des personnes physiques (IRPP) 

 

Article 12 : L’article 91 est complété et se lit désormais ainsi qu’il suit : 

« Article 91-12° : - les revenus constitutifs de primes de performance, de primes de 
rendement, de primes d’intéressement, de gratifications, de bonus de fin d’année, de 
bonus de performance, de primes de résultat, de treizième mois, de primes de fin 
d’année, versés dans l’année par des entreprises à leurs salariés. 

 
Toutefois, l’exonération de ces revenus n’est autorisée que dans la limite annuelle et 
globale de quatre millions (4.000.000) de francs CFA. ». 

 
- Taxe complémentaire sur les traitements et les salaires 
 
Article 13 : L’article 347 est complété et se lit désormais ainsi qu’il suit : 

« Article 347 nouveau : Les salariés dont le salaire est inférieur ou égal à cent mille 
francs CFA par mois sont exonérés de la taxe. 
Il en est de même de la quote-part représentative, dans le salaire, de primes de 
performance, de primes de rendement, de primes d’intéressement, de gratifications, 
de bonus de fin d’année, de bonus de performance, de primes de résultat, de 
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treizième mois, de primes de fin d’année, versés dans l’année par des entreprises à 
leurs salariés. 
 
Toutefois, l’exonération de ces revenus n’est autorisée que dans la limite annuelle et 
globale de quatre millions (4.000.000) de francs CFA. ». 
 

(Le reste sans changement) 
 

III- Taxe sur la Valeur Ajoutée 

 
Article 14 : L’article 210-10° est modifié, complété et se lit désormais ainsi 
qu’il suit: 

«Article 210-10° nouveau : les biens d’équipements et fournitures 
personnalisées des entreprises hôtelières et de tourisme présentant un nouvel 
investissement d’un montant minimum de huit cent millions (800.000.000) francs 
CFA hors taxes.». 

(Le reste sans changement) 
 

TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
RESSOURCES DES COLLECTIVITES LOCALES 

 
Article 15 : Les impôts, droits, taxes et redevances assis, liquidés et recouvrés 
par les collectivités locales sont régis conformément à la nomenclature ci-
dessous : 
 

NATURE DE 
L’IMPOT 

CHAMP D’APPLICATION ET 
EXONERATIONS 

LIQUIDATION RECOUVREMENT 

 
Taxe sur la propreté 
 
(Taxe synthétique 
regroupant diverses 
taxes et redevances sur 
l’enlèvement des 
ordures ménagères et 
de voirie) 
 

 
 -Production de déchets et ordures 
ménagers 
 
- Production de déchets et ordures 
autres qu’industriels 
 
- Nettoyage, balayage et entretien 
des voies publiques 
 
Exonérations : 
- Administrations publiques, 
organismes internationaux 
 
 
- Usines, à l’exception des locaux 
affectés à l’habitation ou à une 
activité commerciale 
 
- Propriétés bénéficiant d’une 
exonération permanente à la 
Contribution Foncière sur les 
Propriétés Bâties et à la 
Contribution Foncières sur les 
Propriétés Non Bâties 

 
- Personnes physiques : de 
10.000 FCFA à 25.000 
F.CFA par an. 
 
- Personnes morales : de 2.000 
F.CFA à 5.000 F.CFA par an. 

 
Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération  
des Conseils 
municipaux. 
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NATURE DE 

L’IMPOT 
CHAMP D’APPLICATION ET 

EXONERATIONS 
LIQUIDATION RECOUVREMENT 

Redevance sur les 
opérations de pompes 
funèbres et de 
thanatopraxie 
 

- Opérations d’inhumation, 
d’exhumation et de traitement 
chimique des corps 
 
- Prestations effectuées par toutes 
les sociétés de pompes funèbres 
agrées par la commune 
- Vente de cercueils, de couronnes  
de fleurs 
-Fourniture et pose de teinture ou 
décoration à caractère funéraire 
dans les endroits ouverts au public 
- Location de corbillards et de 
tentes 
 

La base d’imposition est 
constituée par le prix payé par 
l’usager du service des pompes 
funèbres et de thanatopraxie 
 
Taux = 5% du prix de la 
prestation 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux. 

Taxe sur le transport 
de passagers et de 
marchandises 

Transport de passagers et de 
marchandises par voie terrestre, 
maritime, fluviale et ferroviaire à 
l’intérieur du Gabon ou à 
l’international. 
Cette taxe est perçue à 
l’embarquement des passagers et au 
chargement des marchandises. 

Transport routier :  
 

• National : 
 

- Personnes : 250 à 500 
F CFA/personne 

- Marchandises : 500 à 
1500 FCFA/tonne 

 

• International :  
 

- Personnes : 500 à 1000 
F CFA/personne 

 

- Marchandises : 1000 à 
2000 F CFA/tonne 

 

Transport fluvial :  
 

• National : 
 

- Personnes : 100 à 150 
F CFA/personne 

 

- Marchandises : 250 à 
500 F CFA/tonne 

 

Transport maritime :  
 

• National : 
 

- Personnes : 200 à 250 
F CFA/personne 

 

- Marchandises : 500 à 
1000 F CFA/tonne 

 

• International :  
 

- Personnes : 1500 à 
2500 F CFA 
/personne 

- Marchandises : 1000 à 
2000 F CFA/tonne 

 

Transport ferroviaire:  
 

• National :  
 

- Personnes : 500 à 1000 
F CFA/personne 

- Marchandises : 1000 à 
1500 F CFA/tonne 

 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux 
et départementaux. 

 
Versement spontané à 
l’embarquement des 
passagers ou des 
marchandises 
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NATURE DE L’IMPOT CHAMP D’APPLICATION 

ET EXONERATIONS 
LIQUIDATION RECOUVREMENT 

Droits d’occupation du 
domaine public  

- Occupation temporaire du 
domaine public 
- Empiètements du domaine 
public par les installations des 
riverains 
 

Exonérations: Stands des 
commerçants ambulants 

15.000 F.CFA à 25.000 F.CFA 
le mètre carré par an 
 
 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux 
et départementaux. 
 

Taxe forfaitaire sur les 
pylônes de téléphonie 

Imposition forfaitaire établie 
pour toute installation fixée au 
sol sur un immeuble et 
supportant des antennes et 
paraboles téléphoniques, ainsi 
que les lignes de transport pour 
la communication fixe. 
Sont également inclus les 
antennes de relais. 
Cette taxe est exclusive le cas 
échéant du loyer de la location 
des terrains. 
 

Tarifs : 
 

- téléphonie mobile : 1.000.000 à 
3.000.000 F.CFA par an et par 
installation 
 

- téléphonie fixe : 500.000 à 
1.000.000 F.CFA par an et par 
installation. 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux 
et départementaux. 
 
 
 
 

Taxe d’environnement 
(taxe synthétique concernant  
l’assainissement, la 
pollution et les dégradations  
multiformes de 
l’environnement par 
l’exercice de certaines 
activités) 

Les exploitants de : 
 

- stations de lavage 
automobiles 

 

- garages et stations 
services 

 

- brasseries 
 
 
 
 
 
 

- menuiseries, scieries 
situées dans le 
périmètre urbain des 
agglomérations, parcs à 
bois 

 

- embarcations à moteur 
de type barges et 
remorqueurs 

 
 
 
 

- centrales hydrauliques 
 

 

 
50.000 F.CFA à 100.000 
F.CFA par trimestre  
 

100.000 F.CFA à 250.000 
F.CFA par trimestre  
 

500.000 F.CFA à 1.000.000 
F.CFA par trimestre  
 

100.000 F.CFA à 1.000.000 
F.CFA par trimestre  
 
 
 

100.000 F.CFA à 250.000 
F.CFA par an 
 
 
 
 

10.000.000 F.CFA à 50.000.000 
F.CFA par an  
 

 
 
 
Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux 
et départementaux. 
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NATURE DE 
L’IMPOT 

CHAMP D’APPLICATION  
ET EXONERATIONS 

LIQUIDATION RECOUVREMENT 

Taxe sur les nuisances 
sonores 

- établissements de nuit 
et vendeurs au détail 
des cassettes et CD 
audio vidéo 

 

- compagnies de trafic 
aérien 

 
 
 
 

- compagnies de trafic 
ferroviaire 

 
 
 
 
 
 
 

 

- centrales thermiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- menuiseries, scieries et 
briqueteries 
industrielles 

100.000 à 200.000 F.CFA par 
an  
 
 
 
 
 

 400.000 à 1.500.000 F.CFA 
par trimestre et par aéroport 
desservi 

 
 

250.000 à 1.000.000 F.CFA 
par trimestre et par gare 
desservie 
 
 
 

5.000.000 à 10.000.000 F.CFA 
par an et par centrale  
 
200.000 à 1.000.000 F.CFA 
par an et par unité de 
production 
 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux. 
 
 

Taxe de séjour - Personnes séjournant dans un 
hôtel, un  motel, une auberge ou 
une case de passage, une villa 
en meublé 
 

- Personnes séjournant dans les 
terrains de camping et 
caravaning 
 

250 à 1.000 F.CFA par jour 
 
 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux et 
départementaux. 
 

 

Taxe départementale 
sur les armes à feu 

Détention d’une arme à feu 
 

Délivrance d’un permis de 
chasse 

Selon le calibre  
 

- Calibre 12 mm:                        
5.000 à 10.000 F CFA 
 

- Calibre 14 mm :                       
2.500 à 5.000 F CFA 
 

- Carabine :                             
15.000 à 25.000 F CFA 
 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils 
départementaux. 
 

Taxe sur les 
projections 
cinématographiques 
et vidéothèques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projections cinématographiques 
et locations de films dans les 
vidéothèques situées sur le 
territoire de la collectivité locale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tarifs :  
• projections 

cinématographiques : 
5 % du prix du ticket 
d’entrée 

• vidéothèque : 
- de 1 à 100 cassettes : 

20.000 F.CFA par 
trimestre 

- de 101 à 200 
cassettes : 40.000 
F.CFA par trimestre 

- de 201 à 400 
cassettes : 80.000 
F.CFA par trimestre 

- de 401 à 600 
cassettes : 100.000 
F.CFA par trimestre 

- de 601 à 1000 
cassettes : 140.000 
F.CFA par trimestre 

au-delà de 1000 cassettes : 
200.000 F.CFA par trimestre 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux. 
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NATURE DE 
L’IMPOT 

CHAMP D’APPLICATION  
ET EXONERATIONS 

LIQUIDATION RECOUVREMENT 

Taxe sur les 
spectacles, jeux et 
divertissements 

• Réunions sportives et 
culturelles organisées 
par les associations et  
les cercles 

 
• Les appareils 

automatiques et 
mécaniques  installés 
dans un lieu public 

 

Exonérations : le produit des 
jeux de hasard  

Base imposable : recette brut 
des jeux 
 

- les courses 
automobiles, motos, 
cyclistes, pirogues et 
assimilées : 15%. 

- Les autres 
manifestations : 10%. 

 

- vignette journalière : 
de 500 à 2000 F.CFA 
par appareil de jeux  

 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux  

Taxe sur les 
transports urbains de 
personnes et de 
marchandises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exploitant d’un ou de plusieurs 
véhicules de transport en 
commun de marchandises et de 
personnes : 
- taxis individuels ordinaires ou 
suburbains ; 
- sociétés de transport urbain ; 
- transport de marchandises 
(TM). 
 

Cette taxe est fixée de manière 
forfaitaire suivant le tarif ci-
après : 
- taxis urbains ordinaires :  
4/5 places : 60.000 à 80.000 F 
CFA/an 
5/6 places : 70.000 à 90.000 F 
CFA/an 
minibus 12/14 places : 100.000 
à 120.000 F CFA/an 
- taxis suburbains : 
4/5 places : 30.000 à 40.000 F 
CFA/semestre 
5/6 places : 50.000 à 60.000 F 
CFA/semestre 
minibus 12/14 places : 90.000 à 
120.000 F CFA/semestre 
- sociétés de transport urbain : 
 forfait 500.000 à 1.000.000 F 
CFA/an 
 

- transport de marchandises 
(TM) : 
camionnettes : 140.000 à 
160.000 F CFA/an 
camions : 160.000 à 200.000 F 
CFA/an 
 

Le recouvrement est 
assuré selon les 
modalités arrêtées par 
délibération des 
Conseils municipaux et 
départementaux. 
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NATURE DE L’IMPOT CHAMP 

D’APPLICATION  
ET EXONERATIONS 

LIQUIDATION RECOUVREMENT 

Taxe additionnelle  
sur les visites 
techniques 

Véhicules soumis à une visite 
technique 
 

Exonérations : 
 

- Les véhicules administratifs 
de l’Etat et de ses 
démembrements 
 

- Les véhicules 
diplomatiques 
 

Tarif : 2000 F.CFA par 
visite technique 

Le recouvrement est assuré selon 
les modalités arrêtées par 
délibération des Conseils 
municipaux. 
 

Taxe sur la publicité Due sur toutes les opérations 
de publicité faites sur ou à 
partir d’emplacements fixes, 
de supports mobiles, 
d’affichage, de prospectus ou 
de banderole 

Emplacements fixes  
- Panneau simple : 15.000 
F CFA/m2/an 
- Panneau éclairé : 36.000 
F CFA/m2/an 
- Peinture murale : 12.000 
F CFA/ m2/an 
 

Emplacements mobiles 
 

- Véhicule à moteur : 5.000 
F CFA/Cv/an 
 

- avion, ballon ou 
montgolfière : 10.000 F 
CFA/an 
 

Publicité événementielle 
 

- Banderole : 7.500 F 
CFA/jour/opération 
- Affichage : 5.000 F 
CFA/jour/mètre 
-Prospectus : 10.000 F 
CFA/jour/opération 
- Affichage simple : 500 F 
CFA/affiche/jour 
- Publicité sonore : 15.000 
F CFA/jour/opération 
 

Exonération : 
 

Publicité radio, TV et 
Internet 
 

Le recouvrement est assuré selon 
les modalités arrêtées par 
délibération des Conseils muni-
cipaux et départementaux. 
 

Taxe d’abattage des 
animaux 
 
 
 

Abattage des animaux 
destinés à la consommation 
dans les espaces aménagés 
ou terrains affectés par la 
commune 
 
 
 
 
 
 

Tarif : 
 

0 à 50 Kg : 2000 à 4000 F 
CFA par tête 
51 à 100 Kg : 5000 à 
10.000 F CFA par tête 
Plus de 100 Kg : 15.000 F 
CFA par tête 

Le recouvrement est assuré selon 
les modalités arrêtées par 
délibération des Conseils 
municipaux. 
 

 
Article 16 : Les collectivités locales ont compétence pour délibérer sur les 
modalités d’assiette, de liquidation et de recouvrement des impôts, droits, taxes 
et redevances conformément à la nomenclature fixée ci-dessus. 

Elles sont autorisées à prélever exclusivement les impôts, droits, taxes 
et redevances qui s’y rapportent.  

Tout autre prélèvement est nul et de nul effet. 



 17

 
Article 17 : Le régime de sanctions applicables est celui de droit commun en 
matière de contributions directes et indirectes. 
 
Article 18 : La présente loi abroge toutes les délibérations des conseils 
municipaux et départementaux en matière de droits et taxes ainsi que toutes 
les autres dispositions antérieures contraires. 
 
 

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX GARANTIES 
JURIDIQUES ET REGIME FISCAL ET DOUANIER 

APPLICABLE AUX CONCESSIONS MINIERES  
 
 

I – GARANTIES JURIDIQUES 

 
 
Article 19 : - L’Etat garantit aux sociétés se livrant aux activités de recherche, 
d’exploitation, d’extraction, de transformation et de commercialisation de 
ressources minières au sens du code minier, pendant toute la durée des 
accords ou conventions qu’elles auraient conclu avec les Autorités compétentes 
habilitées à le représenter, la stabilité des conditions générales, 
administratives, techniques, fiscales, douanières et sociales, telles qu’elles sont 
définies dans la législation en vigueur et dans lesdits accords ou conventions à 
la date de leur entrée en vigueur. 
 
Article 20 : .- Pendant la durée des accords et conventions, toutes les mesures 
fiscales et douanières, prises par l’Etat soit dans le cadre d’une loi, d’un 
règlement, d’un contrat ou d’une concession accordées à d’autres opérateurs se 
livrant aux activités minières, seront étendues, dans la mesure où elles seraient 
plus favorables, à ceux qui n’en bénéficieraient pas à la date d’entrée en 
vigueur de leurs accords et /ou conventions. 
 
Article 21 :- Conformément aux articles 128, 129 et 130 du code minier, les 
sociétés minières disposent du droit de rechercher et d’utiliser pour les besoins 
de leurs travaux, en exemption totale de tous impôts, les ressources en eau, en 
bois et les matériaux de la classe des carrières, à condition d’en faire 
préalablement la demande dans les conditions prévues par la réglementation 
en vigueur au Gabon, en matière fiscale, minière, forestière et des ressources 
hydrauliques. 
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II - REGIME FISCAL ET DOUANIER DE LA CONCESSION MINIERE 

 
CHAMP D’APPLICATION 

 
Article 22 :- Les dispositions spécifiques des accords et conventions minières 
applicables en matière fiscale et douanière et qui dérogent au code minier sont 
accordées aux sociétés minières, au minimum pour les activités liées à la 
construction de la mine et des infrastructures et pour la phase d’exploitation. 
 
 On entend par phase d’exploitation au sens fiscal et douanier une 
période minimum de vingt cinq (25) ans à compter de laquelle le projet minier 
entre en phase de commercialisation ou date d’opération commerciale. 
 
 Les revenus annexes non liés à l’exploitation des minerais sont exclus du 
champ d’application de la présente loi et sont soumis aux dispositions fiscales 
de droit commun. Il s’agit notamment :  

 
• de la vente d’énergie électrique à des tiers ; 
• du produit de l’utilisation des infrastructures permettant le 

transport du minerai, son traitement par des tiers ;  
• du produit de toute activité exercée par la société, ses sociétés 

affiliées et sous-traitants, non directement liée à l’exploitation du 
minerai, à son traitement, à son transport ou à son 
embarquement. 

 
 Les opérations d’importation, d’exportation, de fourniture de biens et 

services, effectuées par des sociétés affiliées ou par des sous-traitants pour le 
compte du principal opérateur, bénéficient des mêmes avantages fiscaux et 
douaniers que ceux accordés à ce dernier.  

 
 A ce titre, l’Etat octroie à l’opérateur principal toutes autorisations, 
toutes attestations fiscales et tous certificats d’exemption nécessaires, ainsi 
qu’aux sociétés affiliées et aux sous-traitants, sous réserve que le principal 
opérateur en fasse la demande pour le compte de ses sociétés affiliées ou de ses 
sous-traitants. 
 
 Le personnel de la société minière ayant la qualité de résident fiscal 
gabonais en application de la législation en vigueur au Gabon, quelle que soit 
sa nationalité, ne bénéficie pas des avantages fiscaux accordés à la société 
minière. 
 

III - AVENANT A L’ACCORD OU A LA CONVENTION MINIERE 

 
Article 23 : - L’avenant prévu à l’article 11 du code minier devra être 
communiqué à la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects et à la 
Direction Générale des Impôts dans les meilleurs délais. 
 
La société est tenue de déclarer aux administrations en charge des mines, des 
impôts et des douanes, la date de mise en production du gisement et des 
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ventes. La mise en production doit intervenir dans la première année suivant la 
réalisation des infrastructures, sauf dérogation expresse de l’administration en 
charge des mines. 
 

IV - GARANTIES FISCALES 

 
Article 24  : - Pendant la durée de l’accord ou la convention minière et en 
fonction du montant des investissements que la société minière se sera engagée 
à réaliser, notamment dans le cadre des infrastructures à transférer à l’Etat 
dans les conditions prévues dans la convention minière, l’Etat garantit que la 
société minière, dans le cadre des opérations du projet minier, est exemptée de 
tous impôts, taxes et contributions quelle qu’en soit la nature, prévus par le 
code minier et la législation fiscale en vigueur au Gabon, notamment les 
impôts, taxes et contributions suivants : 
 

• Droits fixes 
• Redevances superficiaires ;  
• Redevance minière proportionnelle. Toutefois, si la quantité totale 

annuelle est supérieure à vingt-cinq million (25.000.000) de tonnes, le 
surplus est assujetti à la redevance minière proportionnelle sur la base de 
la valeur carreau-mine et au taux de quatre pourcent (4%). La valeur 
carreau-mine ne peut excéder soixante pourcent (60%) de la valeur FOB 
du tonnage total vendu ; 

• Impôt sur les sociétés et impôt minimum forfaitaire ; 
• Impôt sur le revenu des valeurs mobilières ; 
• Contribution des patentes, contributions foncières des propriétés bâties et 

non bâties ; 
• Taxes locales, taxe sur la valeur ajoutée ;  
• Retenues à la source de toute nature. 

 
Aucun nouvel impôt, taxe, droit ou contribution, de quelle que nature que ce 
soit, dont l’entrée en vigueur est postérieure à la date d’entrée en vigueur de 
l’accord ou de la convention minière ne sera dû par la société minière. 
 
Article 25 : - Pour bénéficier des garanties fiscales prévues  la convention 
minière, la société minière devra s’engager à réaliser des investissements, 
notamment dans le cadre des infrastructures devant être transférées à l’Etat 
pour un montant global minimum de deux mille quatre cent quatre vingt 
(2.480) milliards  de francs CFA. 
 
Article 26 :- A l’issue de la période de vingt cinq (25) ans à compter de la date 
d’opération commerciale, la propriété des infrastructures réalisées par la 
société minière est automatiquement transférée à l’Etat. 
 
Toutefois, après transfert des infrastructures à l’Etat et dans l’hypothèse où 
l’Etat ne voudrait pas exploiter de mine dans le périmètre contractuel, la société 
minière bénéficiera d’un droit de priorité pour utiliser les infrastructures 
transférées et exploiter une telle mine. 
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V - REGIME DOUANIER 

 
Article 27 :- Pendant la durée de l’accord ou de la convention minière, l’Etat 
garantit à la société minière les dispositions suivantes : 
 

• Toute machine, et tous outils, installations, équipements, pièces 
détachées, véhicules, matériels, fournitures et biens non-consommables 
importés temporairement au Gabon par la société minière pour les 
besoins des opérations du projet et ré-exportables à la fin des travaux, 
sont importés en admission temporaire normale ; 

 
• Toute machine, et tous outils, installations équipements, pièces 

détachées, véhicules, matériels, fournitures et biens consommables 
importés définitivement au Gabon par la société minière, pour les besoins 
des opérations du projet, sont importés en franchise de droits et taxes de 
douanes, de quelque nature que ce soit ; 

 
• Tout le minerai exploité dans le cadre du projet minier est exporté en 

franchise de droits de douanes, de quelque nature que ce soit ; 
 

•  Les sous-traitants et sociétés affiliées bénéficient des mêmes avantages 
douaniers que la société minière pour les importations et les exportations 
des machines, outils, installations, équipements, pièces détachées, 
véhicules, matériels, fournitures, biens consommables et biens non-
consommables qu’elles effectuent dans le cadre des opérations du projet 
minier.  
A ce titre, l’Etat octroie à la société minière toutes autorisations, toutes 
attestations douanières et tous certificats d’exemption nécessaires, ainsi 
qu’aux sociétés affiliées et aux sous-traitants, sous réserve que la société 
minière en fasse la demande pour le compte des ses sociétés affiliées et 
ses sous-traitants. 

 

VI - PROVISIONS 

 
Article 28 : - La société minière doit constituer des provisions correspondant à 
des risques ou à des charges non réalisées au cours de l’exercice, mais qu’elle 
estime probables, conformément à la législation en vigueur au Gabon. Ces 
provisions sont déterminées librement par la Société. 
 
Nonobstant les dispositions de l’alinéa précédent, la société minière doit 
constituer des provisions pour reconstitution de gisement, pour renouvellement 
du gros matériel, des infrastructures et des équipements miniers, en plus de 
leur amortissement respectif, conformément à la législation en vigueur au 
Gabon. Ces provisions dont déterminées librement par la société minière. 
 
A compter du début de l’exploitation, la société minière est tenue de constituer 
des provisions pour les coûts d’abandon et de restauration des sites relatifs au 
périmètre contractuel afin de couvrir ces coûts à l’issue de la convention 
minière.  
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La société pourra utiliser les provisions ainsi constituées pour la réhabilitation 
des sites, au fur et à mesure de celle-ci, en cours d’exploitation.  
 
Les provisions sont déposées sur un compte bancaire domicilié au Gabon et 
dont la gestion relève uniquement de la compétence de la société minière. 
Toutefois, la société minière fournira chaque année à l’Etat un (1) relevé dudit 
compte bancaire. 
 
S’il existe plusieurs sites à l’intérieur de permis octroyé, chaque site doit faire 
l’objet de provisions particulières. 
 
Au plus tard un (1) an après le début de l’exploitation, la société minière 
présente à l’administration en charge des Mines le coût d’abandon de la mine. 
Elle est autorisée chaque année à doter une provision dont le montant est 
défini selon la formule ci-après : 
 
Production de l’année 
___________________               X          Coût d’abandon 
 

Réserves initiales 
 
 
Toute contestation sur le montant de la provision à constituer sera tranchée 
par un expert indépendant désigné conjointement dans les trente (30) jours de 
la demande d’expertise. 
 
A défaut d’accord sur la nomination de l’expert dans un délai de trente (30) 
jours, un expert sera désigné par le Président de la Chambre de Commerce 
Internationale de Paris (CCI). 
 
Les provisions pour abandon sont déductibles fiscalement. Les provisions sont 
reprises sans incidence fiscale à hauteur des dépenses portant sur la 
réhabilitation des sites et constatées dans l’exercice au fur et à mesure de la 
réhabilitation durant la phase d’Exploitation, dans les limites des dispositions 
du Code Minier. 
 

VII - AMORTISSEMENTS 

 
Article 29 : - La société minière peut appliquer un amortissement accéléré 
conformément à la réglementation fiscale en vigueur. 
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PARTIE II : EMPLOI DES CREDITS  

 

TITRE 1ER : REPARTITION, AFFECTATION ET 
UTILISATION DES CREDITS 

 

Article 30 : Les charges de la dette publique se présentent ainsi qu’il suit : 
 

Titre 1 : Remboursements en capital (en F.cfa)  
Code Libellé LF 2009 LFR 2009 

1111 Bailleurs bilatéraux -courants 87 566 300 000 88 319 260 000
1112 Bailleurs multilatéraux -courants 25 943 510 000 28 045 110 000
1231 Banques intérieures-courants 579 760 000 42 658 790 000
1232 Moratoire courant 39 442 600 000 61 495 160 000
1233 Divers emprunts intérieurs-courants 41 017 280 000 38 991 720 000
1234 Remboursement capital intérieur emprunt obligataire 13 585 750 000 13 585 750 000
1253 Tirages FMI 11 718 000 000 11 718 000 000
1256 Bons d’équipement 47 690 000 000 47 690 000 000
1273 Plans sociaux 10 000 000 000 10 000 000 000
1281 Dette aux agents de l’Etat (rappels) 20 000 000 000 20 000 000 000
1283 Opérations de couverture 5 000 000 000 5 000 000 000

Total Titre 1 302 543 200 000 367 503 790 000
  
Titre 2 : Paiements d’intérêts (en F.cfa)  
Code Libellé LF 2009 LFR 2009 

2111 Bailleurs bilatéraux courants 25 187 150 000 27 097 820 000
2112 Bailleurs multilatéraux courants 9 937 710 000 9 711 350 000
2114 Remboursement intérêt extérieur emprunt obligataire 37 384 230 000 36 087 810 000
2115 Perte sur change 8 000 000 000 8 000 000 000
2116 Commissions et frais DGCP 4 000 000 000 4 000 000 000
2232 Moratoires courants 2 979 380 000 159 720 000
2251 Agios BEAC 6 000 000 000 6 000 000 000
2253 Intérêts sur tirage FMI 827 329 500 827 329 500
2414 Remboursement intérêt intérieur emprunt obligataire 3 736 080 000 3 736 080 000

Total Titre 2 98 051 879 500 95 620 109 500
 

 
 

TOTAL SERVICE DE LA DETTE (Titre 1 & 2) 400 595 079 500 463 123 899 500 
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Article 31 : Les dépenses de fonctionnement et d’investissement se présentent ainsi qu’il suit : 

Titre 3 : SOLDE PERMANENTE (en F.cfa) LF 2009 LFR 2009 
Présidence de la République 7 292 827 042 7 497 452 000
Sénat 2 730 312 274 2 816 081 000
Assemblée Nationale 4 398 666 003 4 463 799 000
Conseil d’Etat 279 892 853 331 834 000
Primature 3 193 519 016 3 305 795 000
Cour Constitutionnelle 819 943 775 835 074 000
Cour des Comptes 111 612 263 128 864 000
Cour de Cassation 87 309 720 87 310 000
Relations avec le Parlement & Institutions Const. 224 031 247 236 762 000
Justice 7 691 766 359 7 878 032 000
Contrôle d’État et Inspections 950 058 359 990 559 000
Refondation, Droits Humains 216 514 130 226 939 000
Affaires Étrangères 6 994 802 259 7 159 480 000
Conseil Economique et Social 382 999 941 397 669 000
Conseil National de la Communication 544 870 515 545 056 000
Conseil National de la Démocratie 33 582 931 33 583 000
Lutte contre l’enrichissement illicite 363 764 913 363 765 000
Défense Nationale 49 783 099 855 49 803 950 000
Garde Républicaine 11 850 787 092 11 850 787 000
Fonction Publique 2 907 408 205 3 086 940 000
Intérieur 2 865 016 608 2 992 793 000
Communication et Nouvelles Technologies de 
l'Information 

3 931 301 702 4 175 782 000

Sécurité et Immigration 15 396 743 286 15 396 743 000
Sécurité et Pénitentiaire 5 447 580 212 5 447 580 000
Autorité administrative indépendante 94 122 769 94 123 000
Economie, Finances, Budget et Privatisation 28 147 545 419 32 637 505 000
Petites et Moyennes Entreprises et PMI 501 307 629 535 535 000
Planification et Programmation du Développement  2 306 994 411 2 416 779 000
Commerce, Développement Industriel 1 947 716 058 2 108 981 000
Economie Sociale, Lutte contre la Pauvreté 117 224 667 117 225 000
Agriculture, Élevage et Développement Rural 2 866 946 744 3 023 691 000
Economie Forestière, Eaux, Pèches 3 687 153 743 3 897 499 000
Tourisme et Parcs Nationaux 717 725 813 751 676 000
Travaux Publics, Équipement et Construction 3 210 316 619 3 382 007 000
Habitat, Urbanisme et Travaux Topographiques 1 603 913 500 1 690 543 000
Mines, Énergie, Pétrole et Ressources Hydrauliques 2 977 878 172 3 111 281 000
Politique de la Ville 131 635 862 138 740 000
Aménagement du Territoire, Evaluation des Politiques 
Publique 

537 579 704 590 166 000
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Titre 3 : SOLDE PERMANENTE (en F.cfa) LF 2009 LFR 2009 
Environnement, Développement Durable 535 232 706 555 622 000
Transports et Aviation Civile 1 764 513 078 1 840 163 000
Marine Marchande 910 629 845 971 981 000
Éducation Nationale 70 734 814 465 90 553 780 000
Formation Professionelle Enseignement Technique 3 709 130 560 3 759 688 000
Jeunesse, Sports & Loisirs 1 441 571 194 1 505 874 000
Enseignement Supérieur 8 344 861 131 8 634 916 000
Culture & Arts  1 804 534 635 1 903 988 000
Recherche Scientifique 1 193 012 973 1 252 703 000
Éducation Populaire 323 352 472 323 352 000
Santé Publique 26 678 000 302 32 398 034 000
Travail et Emploi 1 823 117 794 1 920 726 000
Affaires Sociales, Solidarité Nationale 4 550 932 791 4 934 167 000
Famille, Protection de l’Enfance et Promotion de la femme 323 835 261 343 117 000
Lutte contre le SIDA, Protection de la Veuve 87 938 123 87 938 000
Total Titre 3  301 571 949 000 335 534 429 000
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Titre 4 : LF 2009 LFR 2009 
MAIN D’ŒUVRE NON PERMANENTE (suite)     

Présidence de la République 863 449 000 865 429 000
Sénat 2 266 932 000 2 266 932 000
Assemblée Nationale 2 918 508 000 2 918 508 000
Conseil d’Etat 20 200 000 20 200 000
Primature 99 202 000 110 376 000
Cour Constitutionnelle 140 165 000 140 165 000
Cour des Comptes 19 482 000 19 482 000
Cour de Cassation 16 392 000 16 392 000
Relations avec le Parlement 66 122 000 75 818 000
Justice 241 240 000 240 700 000
Contrôle d’Etat et Inspections 45 414 000 45 990 000
Refondation et Droits Humains 22 144 000 22 144 000
Affaires Étrangères 2 555 304 000 2 561 242 000
Conseil Économique et Social 549 257 000 549 257 000
Conseil National de la Communication 73 794 000 73 794 000
Conseil National de la Démocratie 3 840 000 3 840 000
Lutte contre l’enrichissement illicite 64 960 000 99 960 000
Défense Nationale 332 458 000 333 658 000
Garde Républicaine 5 988 000 5 988 000
Fonction Publique 290 821 000 290 761 000
Intérieur 642 262 000 652 601 000
Communication et Nouvelles Technologies de l'Information 387 439 000 386 977 000
Sécurité et Immigration 91 506 000 91 506 000
Économie, Finances, Budget et Privatisation 5 336 120 000 4 784 108 000
Petites et Moyennes Entreprises et PMI 60 072 000 50 640 000
Planification et Programmation du Développement  218 374 000 216 100 000
Commerce, Développement Industriel 125 585 000 121 691 000
Economie Sociale et Artisanat 2 760 000 8 280 000
Agriculture, Élevage et Développement Rural 687 007 000 691 603 000
Economie Forestière, Eaux, Pèches 648 449 000 658 245 000
Tourisme et Parcs Nationaux 72 799 000 72 073 000
Travaux Publics, Équipement et Construction 2 511 078 000 2 867 410 000
Habitat, Urbanisme et Travaux Topographiques 404 928 000 421 710 000
Mines, Pétrole et Hydrocarbure 208 119 000 200 331 000
Énergie, Ressources Hydrauliques   23 240 000
Politique de la Ville 12 213 000 31 395 000
Aménagement du Territoire, Evaluation des Politiques Pub. 47 154 000 52 644 000
Environnement, Développement Durable 26 646 000 28 890 000
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Titre 4 : LF 2009 LFR2009 

MAIN D’ŒUVRE NON PERMANENTE (suite)     
Transports et Aviation Civile 116 695 000 118 753 000
Marine Marchande 122 994 000 131 478 000
Éducation Nationale 2 020 137 000 2 034 410 000
Formation Professionnelle, Enseignement Technique 305 935 000 306 433 000
Jeunesse Sports & Loisirs 170 926 000 174 928 000
Enseignement Supérieur 5 349 269 000 5 357 483 000
Culture & Arts et Éducation Populaire 149 205 000 156 519 000
Recherche et technologie 177 730 000 172 864 000
Education populaire 17 426 000 17 426 000
Santé Publique 2 993 726 000 3 025 471 000
Travail et Emploi 166 293 000 178 518 000
Affaires Sociales, Solidarité Nationale 553 013 000 552 287 000
Famille, Protection de l’Enfance et Promotion de la femme 197 675 000 206 381 000
Lutte contre le SIDA 8 844 000 12 540 000
Total Titre 4 34 428 051 000 34 465 571 000
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Titre 5 : BIENS ET SERVICES (en F.cfa) LF 2009 LFR 2009 

Présidence de la République 8 737 736 000 7 213 529 000

Sénat 6 183 844 000 5 714 170 000

Assemblée Nationale 9 766 837 000 9 298 991 000

Conseil d’État 219 231 000 186 987 000

Primature 2 273 109 400 1 883 078 000

Cour Constitutionnelle 1 219 012 000 1 091 876 000

Cour des Comptes 679 876 000 525 304 000

Cour de Cassation 188 980 000 148 982 000

Relations avec le Parlement 235 565 099 224 336 000

Justice 974 491 000 780 153 000

Contrôle d’État et Inspections 657 242 000 489 010 000

Refondation 164 858 000 108 573 000

Affaires Étrangères 9 815 254 000 9 044 659 000

Conseil Économique et Social 748 087 000 718 332 000

Conseil National de la Communication 622 148 000 598 732 000

Conseil National de la Démocratie 55 660 000 45 797 000

Lutte contre l’enrichissement illicite 561 558 000 483 340 000

Défense Nationale 18 381 886 330 16 229 864 000

Garde Républicaine 2 444 541 010 2 094 281 000

Fonction Publique 853 139 000 611 538 000

Intérieur 2 194 479 000 1 525 543 000

Communication et Nouvelles Technologies de l'Information 4 254 345 620 3 471 158 000

Sécurité et Immigration 3 392 838 000 2 947 183 000

Sécurité Pénitentiaire 1 483 852 000 1 383 181 000

Autorité administrative et indépendante 207 500 000 206 686 000

Économie, Finances, Budget et Privatisation 64 464 919 676 68 483 717 000

Petites et Moyennes Entreprises et PMI 599 018 000 399 954 000

Planification et Programmation du Développement  1 098 308 000 816 268 000

Commerce, Développement Industriel 1 373 022 300 988 645 000

Economie Sociale, Lutte contre la Pauvreté 267 024 430 227 493 000

Agriculture, Élevage et Développement Rural 1 088 627 135 860 268 000

Economie Forestière, Eaux, Pêches  1 626 850 010 1 347 754 000

Tourisme et Parcs Nationaux 734 796 440 610 843 000

Travaux Publics, Équipement et Construction 2 057 911 290 1 597 637 000

Habitat, Urbanisme et Travaux Topographiques 968 044 300 757 809 000

Mines, Pétrole et Hydrocarbures 1 372 924 790 1 052 494 000

Energie, Ressources hydrauliques, Nouvelles énergies 0 197 435 000

Politique de la Ville 432 921 990 438 589 000

Aménagement du Territoire, Evaluation des Politiques Pub. 533 354 050 393 409 000
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Titre 5 : BIENS ET SERVICES (suite) LF 2009 LFR 2009 

Environnement et Protection de la Nature 777 358 310 585 692 000

Transports et Aviation Civile 2 028 034 050 1 676 533 000

Marine Marchande 737 219 380 636 727 000

Éducation Nationale 11 142 726 550 9 921 708 000

Formation Professionnelle, Enseignement Technique 2 792 636 915 2 377 480 000

Jeunesse et Sports & Loisirs 833 269 480 738 324 000

Enseignement Supérieur 5 760 930 010 5 245 383 000

Culture & Arts et Éducation Populaire 1 274 064 680 1 108 563 000

Recherche et technologie 1 081 887 000 786 531 000

Education populaire 106 464 875 81 343 000

Santé Publique 26 833 578 400 25 137 271 000

Travail et Emploi 1 552 336 750 1 726 547 000

Affaires. Sociales, Solidarité Nationale 1 279 076 700 1 192 387 000

Famille, Protection de l’Enfance et Promotion de la femme 509 286 090 489 676 000

Lutte contre le SIDA 3 128 904 940 3 004 235 000
Total Titre 5  212 771 566 000 199 905 998 000
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Titre 6 : LF 2009 LFR 2009 
TRANSFERTS ET INTERVENTIONS (en F.cfa)     

Présidence de la République 205 594 000 205 594 000

Sénat 1 339 680 000 1 339 680 000

Assemblée Nationale 1 689 585 000 1 689 585 000

Conseil d’Etat 5 000 000 5 000 000

Primature 1 000 000 378 500 000

Cour Constitutionnelle 10 000 000 10 000 000

Cour des Comptes 7 000 000 7 000 000

Cour de Cassation 3 000 000 3 000 000

Justice 186 048 000 186 048 000

Affaires Étrangères 1 004 079 000 1 004 079 000

Conseil Économique et Social 5 000 000 5 000 000

Conseil National de la Communication 10 000 000 10 000 000

Défense Nationale 273 612 000 273 612 000

Garde Républicaine 5 000 000 10 541 000

Fonction Publique 325 956 000 325 956 000

Intérieur 13 610 707 000 13 817 531 000
Communication et Nouvelles Technologies de l'Information 6 054 087 000 4 504 087 000

Sécurité et Immigration 7 000 000 7 000 000

Autorité administrative indépendante 441 719 000 441 719 000

Économie, Finances, Budget et Privatisation 110 159 464 000 97 804 523 000

Petites et Moyennes Entreprises et PMI 535 000 000 535 000 000

Planification et Programmation du Développement  287 400 000 287 400 000

Commerce, Développement Industriel 29 800 000 29 800 000

Promotion du Secteur Privé, Economie Sociale et Artisanat 30 000 000 30 000 000
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Titre 6 : LF 2009 LFR 2009 

TRANSFERTS ET INTERVENTIONS (suite)     
Agriculture, Élevage et Développement Rural 242 306 000 242 306 000

Economie Forestière, Eaux, Pêches  192 624 000 192 624 000

Tourisme et Parcs Nationaux 869 656 000 886 840 000

Travaux Publics, Équipement et Construction 33 256 000 000 33 267 000 000

Habitat, Urbanisme et Travaux Topographiques 131 500 000 131 500 000

Mines, Pétrole et Hydrocarbures 26 702 448 000 26 640 448 000

Energie, Ressources hydrauliques, Nouvelles énergies 0 62 000 000

Ville et Promotion de la Vie Associative 16 000 000 16 000 000

Environnement et Protection de la Nature 881 572 000 881 572 000

Transports et Aviation Civile 3 294 101 000 2 524 101 000

Marine Marchande 574 372 000 1 074 372 000

Éducation Nationale 978 961 000 978 961 000

Formation Professionnelle, Enseignement Technique 179 500 000 179 500 000

Jeunesse-Sports & Loisirs 2 914 156 000 6 589 156 000

Enseignement Supérieur 184 880 000 284 880 000

Culture & Arts et Éducation Populaire 345 000 000 345 000 000

Recherche Scientifique 600 000 000 600 000 000

Education populaire 4 500 000 4 500 000

Santé Publique 1 889 000 000 1 889 000 000

Travail et Emploi 9 637 430 000 9 193 430 000

Affaires Sociales, Solidarité Nationale 2 623 697 000 2 953 697 000

Famille, Protection de l’Enfance et Promotion de la femme 1 300 000 000 1 300 000 000
Total Titre 6 223 043 434 000 213 147 542 000
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Titre 7 : LF 2009 LFR 2009 
DEPENSES DE DEVELOPPEMENT (en F.cfa)     

Dépenses communes 9 138 000 000 0
Fêtes tournantes du 17 Août 34 000 000 000 35 000 000 000
Présidence de la République 8 528 000 000 5 428 000 000
Sénat 1 000 000 000 900 000 000
Assemblée Nationale 1 855 000 000 1 658 000 000
Conseil d’Etat 184 000 000 100 000 000
Primature 1 388 000 000 3 988 000 000
Cour Constitutionnelle 2 700 000 000 2 500 000 000
Cour des Comptes 625 000 000 470 000 000
Cour de Cassation 50 000 000 55 000 000
Relations avec le Parlement 130 000 000 130 000 000
Justice 930 000 000 850 000 000
Contrôle d’État et Inspections 852 000 000 680 000 000
Refondation et Droits Humains 415 000 000 0
Affaires Étrangères 2 164 000 000 1 664 000 000
Conseil Économique et Social 700 000 000 627 000 000
Conseil National de la Communication 150 000 000 150 000 000
Lutte contre l'enrichissement illicite 100 000 000 100 000 000
Défense Nationale 5 089 000 000 3 111 000 000
Garde Républicaine 270 000 000 300 000 000
Fonction Publique 470 000 000 400 000 000
Intérieur 1 730 000 000 5 390 000 000
Communication et Nouvelles Technologies de l'Information 300 000 000 300 000 000
Sécurité et Immigration 1 435 000 000 1.235 000 000
Sécurité Pénitentiaire 662 000 000 1 132 000 000
Décentralisation et politique de la ville 278 000 000 208 000 000
Économie, Finances, Budget et Privatisation 2 680 000 000 2 176 000 000
Petites et Moyennes Entreprises et PMI 405 000 000 1 630 000 000
Planification et Programmation du Développement  4 051 000 000 5 811 000 000
Commerce, Développement Industriel 448 000 000 218 000 000
Agriculture, Élevage et Développement Rural 2 608 000 000 2 133 000 000
Economie Forestière, Eaux, Pêches  7 062 000 000 6 127 000 000
Tourisme et Parcs Nationaux 2 515 000 000 1 700 000 000
Travaux Publics, Équipement et Construction 73 170 000 000 85 560 000 000
Habitat, Urbanisme et Travaux Topographiques 10 170 000 000 12 905 000 000
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Titre 7 : LF 2009 LFR 2009 

DEPENSES DE DEVELOPPEMENT (en F.cfa)   
Mines,  Pétrole et Hydrocarbures 20 516 000 000 2 110 000 000
Énergie et Ressources Hydrauliques, Nouvelles énergies   19 375 000 000
Aménagement du Territoire 595 000 000 300 000 000
Environnement et Protection de la Nature 921 000 000 1 140 000 000
Transports et Aviation Civile 7 510 000 000 6 500 000 000
Marine Marchande 4 277 000 000 900 000 000
Éducation Nationale 15 810 000 000 11 996 000 000
Formation Professionnelle 5 637 000 000 4 950 000 000
Jeunesse-Sports & Loisirs 30 242 000 000 30 392 000 000
Enseignement Supérieur 13 741 000 000 8 163 000 000
Culture & Arts  1 125 000 000 600 000 000
Recherche Scientifique  615 000 000 250 000 000
Santé Publique 8 940 000 000 7 609 000 000
Travail et Emploi 628 000 000 440 000 000
Affaires Sociales, Solidarité Nationale  681 000 000 280 000 000
Famille, Protection de l’Enfance et Promotion de la femme 597 000 000 230 000 000
Lutte contre le SIDA 325 000 000 200 000 000
Total Titre 7 290 412 000 000 280 071 000 000
 



 33

 

Titre 8 : LF 2009 LFR 2009 
DEPENSES D’EQUIPEMENT (en F.cfa)   
Dépenses communes 2 490 000 000 0
Fêtes tournantes du 17 Août 1 000 000 000 0
Présidence de la République 150 000 000 0
Sénat 600 000 000 564 000 000
Assemblée Nationale 345 000 000 355 000 000
Conseil d’Etat 150 000 000 
Primature 331 000 000 1 150 000 000
Cour Constitutionnelle 350 000 000 250 000 000
Cour des Comptes 50 000 000 136 000 000
Cour de Cassation 360 000 000 45 000 000
Relations avec le Parlement 150 000 000 170 000 000
Justice 0 100 000 000
Contrôle d’État et Inspections 93 000 000 40 000 000
Refondation et Droits Humains 85 000 000 0
Affaires Étrangères 0 750 000 000
Conseil Économique et Social 0 150 000 000
Conseil National de la Communication 400 000 000 354 000 000
Conseil National de la Démocratie 0 25 000 000
Lutte contre l'enrichissement illicite 150 000 000 100 000 000
Défense Nationale 3 900 000 000 2 270 000 000
Garde Républicaine 800 000 000 650 000 000
Fonction Publique 170 000 000 0
Intérieur 592 000 000 255 000 000
Communication et Nouvelles Technologies de l'Information 750 000 000 300 000 000
Sécurité et Immigration 200 000 000 300 000 000
Sécurité Pénitentiaire 0 30 000 000
Autorité administrative indépendante 200 000 000 50 000 000
Décentralisation et Politique de la Ville 150 000 000 135 000 000
Économie, Finances, Budget et Privatisation 1 820 000 000 503 000 000
Petites et Moyennes Entreprises et PMI 80 000 000 0
Développement, Performances pub., Prospective et Stat. 607 000 000 169 000 000
Commerce, Développement Industriel 80 000 000 0
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Titre 8 : LF 2009 LFR 2009 

DEPENSES D’EQUIPEMENT  (en F.cfa)     
Agriculture, Élevage et Développement Rural 30 000 000 50 000 000
Economie Forestière, Eaux, Pêches 620 000 000 215 000 000
Tourisme et Parcs Nationaux 80 000 000 0
Travaux Publics, Équipement et Construction 90 000 000 0
Habitat, Urbanisme et Travaux Topographiques 340 000 000 300 000 000
Mines,  Pétrole et Hydrocarbures 80 000 000 0
Énergie et Ressources Hydrauliques, Nouvelles énergies   75 000 000
Aménagement du Territoire 35 000 000 150 000 000
Environnement, Développement Durable 150 000 000 247 000 000
Transports et Aviation Civile 160 000 000  
Marine Marchande 520 000 000 170 000 000
Éducation Nationale 460 000 000 450 000 000
Enseignement Supérieur 1 355 000 000 450 000 000
Culture & Arts  105 000 000 50 000 000
Recherche Scientifique 210 000 000 0
Santé Publique 3 728 000 000 4 020 000 000
Travail et Emploi 715 000 000 120 000 000
Affaires Sociales, Solidarité Nationale 119 000 000 70 000 000
Famille, Protection de l’Enfance et Promotion de la femme 100 000 000 42 000 000
Lutte contre le SIDA 238 000 000 50 000 000
Total Titre 8 25 188 000 000 15 310 000 000
 



 35

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 32 : Les prêts, avances et dépôts se présentent ainsi qu’il suit : 
 

LF 2009 LFR 2009 
PARTIE IV : PRETS, AVANCES & DEPÔTS 285 802 418 485 0
Titre 9: Prêts et avances 0 0
Titre 10 : Dépôts 285 802 418 485 0

 
 
Article 33 : La partie IV des charges de l’Etat « Prêts et avances » est modifiée. 
Elle se lit désormais « Partie IV : Prêts, avances et dépôts » et se compose de 
deux titres : 

• Titre 9 : Prêts et avances ; 
• Titre 10 : Dépôts. 

 

Article 34 : La présente loi, qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires, sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence et exécutée 
comme loi de L’Etat. 

 
 

Fait à Libreville, le 
 
 
Par le Président de la République, 
Chef de l’Etat ; 
 
 
 

Rose Francine ROGOMBE 
 
 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 
 
 
 
 
Jean EYEGHE NDONG 
 
 
Le Ministre de l’Economie, 
des Finances, du Budget et 
de la Programmation des investissements, 
chargé de la Privatisation. 
 
 
 
 
Blaise LOUEMBE 
 


